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1 thermometre de chambre et de bain,
1 boite conteiiant du sucre, des hosties,

im flacon compte-gouttes.

*
La caisse contieut done le materiel

indispensable pour l'enscignement des soins

ii donncr pros du lit du malade.

La fig. 2 fait voir l'arrangement des

objets mentionnes plus haut, une fois le

couvercle de la eaisse enleve.

Au-dessus de la couverture se trouvent
les quatre pieds du lit qui doiveut etre
fixds aux quatre angles de la eaisse, ainsi

que la piece de tete qui trouve sa place

sur l'uii des petits cotes.

La fig. 3 nous montre le lit fait et pret

pour la demonstration. C'est un lit de

1,95 m. de long sur 84 cm. de large; la

hauteur des bois de lit lateraux est de

38 cm.; les pieds ont 70 cm. de longueur;
c'est done un lit assez grand pour recevoir

une personne de taille moyenne.

Un certain nombre de lits-eaisses sont
ä la disposition des sections de la Croix-
Rouge ou des socidtds de samaritains qui
desirent faire donner ä leurs membres un

cours de garde-malades. Ces lits sont mis

gratuitement a la disposition des mddeeins

de ecs cours ct peuvent etre demands
en tout temps au Secretariat central dc

la Croix-Rouge suisse (M. le D1 W. Sahli,
Berne).

Cireulaire du Comite central de la Soeiete militaire
sanitaire suisse aux sections

Che) s ((tmar/ides '

Aous prenons la liberie de vous rappelei, au

sujet des formulaires de Kapport annuel, (tor-
nuiLines que vous avez (hi recevoii en decenibre),

que vos lappoits donent nous parvenir jusqu'au
15 lainiei au plus tard Les sections qui n'au-

raient pas repondu a cette date ne pourront
plus beneficier de la subvention federate.

Nous vous prions instamment de nous retourner
les formulaires en mentionnant sous une forme

breve les faits principaux concernant l'activite
de votrc Societc pendant rannee 1905, et nous
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vous engageous ä le faire d'une ecriture bien

lisible. Nous attirons aussi votre attention sur
les travaux de concours, et nous prions les

comites de rappeler it leurs membres ces

concours annuels.

Gammmies,
Vous savez que le Comite central est charge

de creer de nouvelles sections: nous avons

dejit fait ici et Iii des demarches dans ce but,
mais nous ne pouvons pas encore vous annoncer
la fondation de sections nouvelles. Cela ne

nous empechera pas de continuer nos efforts

dans ce sens, et nous voudrions vous prier de

nous aider dans eette fache. C'est surtout dans

la Suisse centrale et dans la Suisse romande

que vous pourriez nous rendre ce service, car
notre Coniite central a plus de peine, — vu
son eloigneinent, — de prefer la main it la

formation de nouvelles societes, que vos sections

qui sont it proximite.
Recevez, chers camarades, nos meilleui'es

salutations.

St-Gall, decembre 1005.

Pour le Comite central

de la Societe militaire sanitaire suisse,

Le President: J. Kreis.

Le Secretaire: R. Zollinger.

Les origines de la Croix-Rouge

«Belle idee chretienne que eelle
de M. Henry Dunant, de neutralise!1
les ambulances et les iufirmiers sur
les champs de bataille. Celui qui
fait le bien est de tous les pays, et

il a droit it un laisser-passer
universe! »

Discours de Mb' Dupanloup, do l'Aca-
ddmie frangaise. an congrcs do Malines, le
81 aotit 1864.

Heni-i Dunant, fondateur do l'oeuvrc

internationale de la Croix-Rouge ct pro-
moteur de la Convention de Geneve, est
nb dans cette derniere ville le 8 mai 1828.

Pendant plusieurs sibcles, ses aieux rem-
plirent d'importantcs fonctions dans la

magistrature de la Rbpublique genevoise.
Fils aine d'un menibre du Conseil rcpre-
sentatif, Dunant requt de sa mere, nee

Anne-Antoinette Colladon, femme de noble

coeur et de haute intelligence, une
education littbraire trds soignee et cles prin-
cipes de genbrosite et de bonte qui lais-
sdrentune empreinte indblebile et des traces

profondes sur le caractere du philanthrope.
DunaDt etait originaire d'une famille de

refugies franqais (jui quitta sa patrie,
Bourges, lors des discorrles religieusos qui
onsanerlantercnt la France. Des son ado-

C5

lescencc, Henri Dunant s'occupa d'amvrc
charitables. Avant de se eonsacrer aux
blesses de la guerre, il se devoua aux
vaincus de la paix. Gdnereux et chevale-

resquc, enthousiaste, imprudent parfois
jusqu'ä la tcmerite, quand il s'agissait d'une

misere il soulager, il fit sierme la cause
des pauvros, des dbshbritbs, des opprimds.
Fils d'une famille patrieienne, il avait ce-

pendaut des gouts simples et des idbes hu-

manitaires. La littdraturc, l'ethnographic,
l'archeologie, l'histoire des peuples et des

religions, dtaient ses sujets d'etude de

predilection. II fit de nombreux voyages
instructifs.

Les questions de fraternite universelle,
d'harmonie entre les nations ct les indi-
vidus, le preoccupdrent constamment, mais

la cause pacifique trouva en lui un de ses

champions les plus ardents. Individualiste,
mais tolerant, Dunant repoussa tonjours
les prejuges mesquins sdparant si souvent

i les nations et drossant entre les classes
1 cles barrieres infranchissables. Son esprit,

bienveillant et large, plana au-dessus des

divergences des races. II respccta tonjours
toutes les opinions politiquos, sans vonloir
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